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SYNTHESE DU RAPPORT : 
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I. PERIMETRE DU REPERAGE 

Ensemble de la propriété 

II. CONCLUSIONS 
 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles de contenir de 

l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante. 

 

Niveau Local Matériau ou produit 

Néant   
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III. OBJET DE LA MISSION 
 
La mission confiée à SOCOTEC a pour objet le repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans un 
immeuble bâti préalablement à sa démolition. Elle comporte : 
La recherche de la présence des matériaux et produits de la liste C de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique; 
L’identification  et la localisation des matériaux et produits qui contiennent de l'amiante. 
Le présent rapport est destiné à constituer le rapport de repérage avant démolition de l’immeuble ou partie 
d’immeuble. 

  
L'intervention de SOCOTEC a pour référentiel l’article R 1334-22 du Code de la Santé Publique et les textes qui lui sont 
liés (en particulier arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante 
et du contenu du rapport de repérage). Elle  est effectuée dans le cadre de la norme NF X 46-020. Elle porte sur les 
composants de la liste C définis dans l’annexe 13-9 au code de la santé publique. 
 

Sauf indication contraire dans la suite du rapport, la recherche n’a pas porté sur les ouvrages suivants : voiries, 

réseaux enterrés, étanchéité des parois enterrées. 

 

1. DESCRIPTION PRECISE DE L’IMMEUBLE 

Activité principale de l’immeuble : Autres 

Date de construction : < 1997 

 

2. PARTIES D’IMMEUBLE VISITEES 

Niveaux Locaux 

Rez de chaussée - Habitation en ruine  
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IV. DEROULEMENT DE LA MISSION 

1. PRESTATIONS REALISEES 

 Entretien préalable et recueil des informations relatives à l’immeuble. 

 Visite de l’immeuble pour inspection visuelle des composants susceptibles de contenir de l’amiante 

concernés. Cette étape est suivie d’investigations approfondies et de sondages selon nécessité. 

 Prélèvement d’échantillons de matière et analyse des échantillons par un laboratoire accrédité sous-

traitant de SOCOTEC 

Laboratoire(s) d’analyse : ITGA Rennes (Cofrac : 1-5967) 

 Enregistrement des données sur les produits et matériaux repérés. 

 Rédaction du présent rapport, des annexes, croquis. 

 

2. PERSONNES PRESENTES LORS DE LA VISITE 

Accompagnateur(s) : 

>  Mr Armel DOUGLAS 
 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VISITE 

 
 

Observations Oui Non 
Sans 
Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

Parties non visitées 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  

Autres informations sur le déroulement de la mission 

L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention. 
 
Occupation des locaux : Vide 
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4. RAPPORTS PRECEDEMMENT REALISES COMMUNIQUES A SOCOTEC DANS LE 
CADRE DE LA PRESENTE MISSION 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties 
de l'immeuble bâti en toute sécurité 

- 

 
Observations : 
Néant 

5. PLANS DES PARTIES D’IMMEUBLE CONCERNEES PAR LA MISSION 

Les plans des parties d’immeuble concernées par la mission sont les suivants. 

 

 Etage Intitulé du plan 

Plan Habitation Pointe à BACCUS 
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V. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 
Les tableaux suivants décrivent les résultats du repérage classés par localisation. 
Successivement sont présentés : 

 Les composants contenant de l’amiante (§ 5.1), 

 Les composants de la liste C repérés sans amiante (§5.2 et 5.3) 

 Les composants de la liste C pour lesquels l’analyse en laboratoire nécessaire pour identifier l’amiante n’a pas 
encore été effectuée (§ 5.4) 

Quelle que soit la situation et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, le propriétaire est tenu 
d’avertir de la présence d’amiante  toute personne  pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux ou produits 
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

En colonnes 3 et 4 des tableaux, figurent les numéros d’identification du composant et/ou du prélèvement : ceux-ci sont 

repris sur le(s) PV d’analyse, sur le(s) plan(s) et sur les planches de photos. 

1. MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 

N° Matériau Localisation Composant 
N° 

Prélèvement 
Conclusion 

(justification) 
Type de 
sondage 

Quantité 

Néant  -      
* la quantité indiquée est une estimation et ne peut constituer à elle seule une base de travail pour l’intervention et/ou le retrait du composant. La 

valeur de la quantité est exprimée selon l’accord avec le donneur d’ordre au préalable (par unité, par surface, par linéaire, par masse ou par volume). 

En l’absence d’indication du donneur d’ordre, la valeur sera déterminée au choix de l’opérateur de repérage. 

 

2. LISTE DES MATERIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE APRES 
ANALYSE 

N° Matériau Localisation Composant N° Prélèvement Conclusion (justification) 

ZPSO-001 
Rez de chaussée 
- Habitation en 
ruine 

Enduits projetés 
Enduits intérieurs - 
Murs intérieurs 

P001; P002; 
P003; P004 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en 
laboratoire) 

 

3. LISTE DES MATERIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE SUR 
JUSTIFICATIF 

N° Matériau Localisation Composant N° Prélèvement Conclusion (justification) 

Néant  -    

 

4. COMPOSANTS POUR LESQUELS DES SONDAGES ET/OU PRELEVEMENTS 
DOIVENT ETRE EFFECTUES 

N° Matériau Localisation Composant Conclusion (justification) 

Néant  -   
 



 

Numéro du dossier : 2101S9713000019/2 – Référence du rapport : JR100/S/21/330 
Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant démolition dans un immeuble bâti 
Lieu d’intervention : Habitations en ruine 
560 - Pointe A BACCHUS – 97170 PETIT BOURG (France (Guadeloupe)) 

8/22 
 

 

VI. OBLIGATIONS CONSECUTIVES AUX TRAVAUX DE RETRAIT OU DE 
CONFINEMENT 
 

Lorsque le présent rapport est suivi de travaux, le propriétaire doit effectuer après enlèvement ou confinement des 

matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste A ou de la liste B situés à l’intérieur des bâtiments occupés ou 

fréquentés, les interventions suivantes : 

 

> Examen visuel des ouvrages par une personne certifiée, 

> Mesures d’empoussièrement par un organisme accrédité par le COFRAC. 

 

Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé, 

par une personne certifiée, à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux dans un délai maximal de 

trois ans. 

 

 

Ces interventions sont rendues obligatoires par l’article R.1334-29-3 du code de la santé Publique. 

 
 

 
 

 
 



 

Numéro du dossier : 2101S9713000019/2 – Référence du rapport : JR100/S/21/330 
Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant démolition dans un immeuble bâti 
Lieu d’intervention : Habitations en ruine 
560 - Pointe A BACCHUS – 97170 PETIT BOURG (France (Guadeloupe)) 

9/22 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 -  
FICHE D’IDENTIFICATION 
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Matériaux : ZPSO-001 

Prélèvement : P001; P002; P003; P004 
Description : Enduits intérieurs - Murs intérieurs 

Localisation : Rez de chaussée - Habitation en ruine 
Résultat : Absence d'amiante 

 

 
Matériaux : ZPSO-001 

Prélèvement : P001; P002; P003; P004 
Description : Enduits intérieurs - Murs intérieurs 

Localisation : Rez de chaussée - Habitation en ruine 
Résultat : Absence d'amiante 

 

 
Matériaux : ZPSO-001 

Prélèvement : P001; P002; P003; P004 
Description : Enduits intérieurs - Murs intérieurs 

Localisation : Rez de chaussée - Habitation en ruine 
Résultat : Absence d'amiante 

 

 
Matériaux : ZPSO-001 

Prélèvement : P001; P002; P003; P004 
Description : Enduits intérieurs - Murs intérieurs 

Localisation : Rez de chaussée - Habitation en ruine 
Résultat : Absence d'amiante 
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ANNEXE 2 -  
PLANS / CROQUIS 
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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SOCOTEC DIAGNOSTIC, auteur : Jean Noel SOTER 
Dossier n° 2101S9713000019/2 du 07/07/2021 

 Adresse du bien : Habitations en ruine 
560 - Pointe A BACCHUS  (Non communiqué) 97170 PETIT BOURG France (Guadeloupe) 
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ANNEXE 3 -  
PV ANALYSES 
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ANNEXE 4 -  
AUTRES DOCUMENTS 
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ANNEXE 5 -  
CERTIFICAT DE COMPETENCES 
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ANNEXE 6 -  
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